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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015327-0016

Signé le lundi 23 novembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°15-902 modifiant la composition du conseil de surveillance de l'Assistance
Publique - Hôpitaux de Paris



 

 

 
 
 
 

 
Arrêté n°15-902 

Arrêté modifiant la composition du conseil de surveillance 
de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris  

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à 
R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du directeur général de l'Agence régionale 
de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°10-194 du 16 juin 2010 fixant la composition du conseil de surveillance de 
l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris ; 
 
Vu les arrêtés du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France n°11-701 
du 2 novembre 2011, n°12-255 du 6 juin 2012, n°14-425 du 6 juin 2014, n°15-021 du 
21 janvier 2015, n°15-778 du 29 juillet 2015, portant modification du conseil de surveillance 
de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris ; 
 
Considérant le renouvellement des membres de la commission centrale des soins infirmiers, 
de rééducation et médico-techniques de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris et la 
désignation, la séance du 8 octobre 2015 de cette commission, d’un nouveau représentant 
pour siéger au sein du conseil de surveillance de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris ; 
 
Considérant que l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris est un établissement public de 
santé de ressort régional dont le conseil de surveillance est composé de quinze membres. 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : La composition du conseil de surveillance de l’Assistance Publique - Hôpitaux 
de Paris dont le siège est situé 3 avenue Victoria à Paris 4ème arrondissement, est modifiée 
comme suit concernant le collège des représentants du personnel médical et non médical : 
 
- « Monsieur Dominique BOCQUET, représentant de la commission des soins infirmiers, 

de rééducation et médico-techniques ». 
 
Cette modification prend effet à compter de la date du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : Le conseil de surveillance de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris dont le 
siège est situé 3 avenue Victoria à Paris 4ème arrondissement est désormais composé des 
membres, avec voix délibérative, ci-après : 
 
 
 
 
 

 



 

 

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 
- madame Anne HIDALGO, Maire de Paris ; 
- monsieur Pierre-Christophe BAGUET, représentant la commune de Boulogne-

Billancourt, principale commune d’origine des patients autre que la commune siège de 
l’établissement ; 

- monsieur Bernard JOMIER, représentant du Conseil de Paris ;  
- monsieur François Eric BERDOATI, représentant du Conseil Départemental des Hauts-

de-Seine principal département d’origine des patients autres que le département siège 
de l’établissement ; 

- monsieur Jean-Paul HUCHON, Président du Conseil Régional d’Ile-de-France ; 
 
2° en qualité de représentants du personnel médical et non médical : 
 
- monsieur Dominique BOCQUET, représentant de la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médicotechniques ;  
- monsieur le Professeur Christian RICHARD et Monsieur le Docteur Alain FAYE, 

représentants de la commission médicale d’établissement ;  
- monsieur Olivier YOUINOU et Madame Rose-May SAXE ROUSSEAU, représentants 

désignés par les organisations syndicales les plus représentatives ;  
 
3° en qualité de personnalités qualifiées : 
  
- monsieur Noël RENAUDIN et Madame le Docteur Marie-Laure ALBY, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence ;  
- madame Marie CITRINI et Monsieur Thomas SANNIE, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de Paris ;  
- monsieur Laurent EL GHOZI, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Paris. 
 
 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication de la présente 
décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris. 

 
 

 Fait à Paris le 23 novembre 2015 
 

 Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 

  
 
 
 Christophe DEVYS 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015328-0001

Signé le mardi 24 novembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-908 modifiant l'arrêté n° 10-680 modifié fixant la liste des membres de la
conférence de territoire de Seine-et-Marne



 

 

 

 

 

 
 

Arrêté n° 15-908 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 10-680 modifié fixant la liste des membres 

de la conférence de territoire de Seine-et-Marne 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment son article L.1434-17 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la 

composition et au fonctionnement de commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 

régionales de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-347 du 31 mars 2010 relatif à la composition et au mode de 

fonctionnement des conférences de territoire ; 
 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
VU   le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de     
             l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
VU l’arrêté n° 2010-646 du 15 novembre 2010 relatif à la définition des territoires 

de santé de la région Île-de-France et à la création des conférences de 
territoire ; 

 
 
VU l’arrêté n° 10-680 modifié du 22 décembre 2010 fixant la liste des membres 

de la conférence de territoire de Seine-et-Marne ; 



 

                                                          ARRÊTE 
 
Article 1 : L’article 3 est modifié comme suit : 
 

1) Pour les représentants des établissements de santé : 
 

- Au titre des représentants des personnes morales gestionnaires : 
 
c) pour les établissements publics de santé : 
 
c1) – en tant que titulaire : Monsieur Jean-Christophe PHELEP, Directeur du  
Groupement hospitalier de l’Est Francilien, en remplacement de Madame 
Martine LADOUCETTE 

 
 

2) Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des 
services et établissements sociaux et médico-sociaux : 

 
- Au titre des personnes âgées : 

 
a) en tant que titulaire : Monsieur Nicolas SALANDINI, Domaine de la 

Grange, Savigny le Temple en remplacement de Monsieur Jean-Paul 
GIRE 

 
-   Au titre des personnes handicapées : 

 
c) en tant que titulaire : Monsieur Joël HALDEMANN, Directeur Général de 

l’AEDE (FEHAP Ile-de-France), en remplacement de Monsieur HEGE 
 
 
8) Pour les représentants des usagers : 
 

a) Au titre des associations agréées : 
a 2) - en tant que titulaire : Docteur Marc SOREL, Ligue contre le cancer-  
Comité de Seine-et-Marne, en remplacement de Madame Thérèse HALLET 
        - en tant que suppléant : Madame Martine BOISSERIE-TERRIER, 
Ligue contre le cancer- Comité de Seine-et-Marne, en remplacement du 
Docteur Marc SOREL 
 
 

    11) Pour les personnes qualifiées : 
  - Docteur François DOLVECK, Responsable du Département de Médecine 
d’Urgence (UHTCD-SAMU-SMUR-CESU) en remplacement du Docteur Thibaut 
LIOT 
 
 
 



 

 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Île-de-France. 
 
Article 3 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la région. 
                                                               Fait à Paris, le 24 novembre 2015 
                                                               Le Directeur général 

                                           de l’Agence régionale de santé 
               Île-de-France 

              

                     
           
 

                           Christophe DEVYS 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015327-0026

Signé le lundi 23 novembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-896 modifiant l'arrêté n° 12-174 modifié fixant la liste des membres de la
conférence de territoire des Yvelines



 

 

 

 

 
 
 

Arrêté n° 15-896 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 12-174 modifié fixant la liste des membres 

de la conférence de territoire des Yvelines 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-
FRANCE 

 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment son article L.1434-17 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition 

et au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales 

de santé ; VU le décret n° 2010-347 du 31 mars 2010 relatif à la composition et 
au mode de fonctionnement des conférences de territoire ; 

 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 
 
VU l’Arrêté n° 2010-646 du 15 novembre 2010 relatif à la définition des territoires de 

santé de la région Ile-de-France et à la création des conférences de territoire ; 
 
 
Vu l’Arrêté n° 12-174 modifié du 29 mai 2012 fixant la liste des membres de la 

conférence de territoire des Yvelines ; 
 
 
 



 

 
 

ARRÊTE   
 
 
Article 1 : L’article 3 est modifié comme suit : 
 
 
4)   Pour les représentants des professionnels de santé libéraux et des internes 
en médecine : 
 
      e) pour les internes en médecine : 
 
          - en tant que suppléant : Monsieur Julien GREGORY (SIHP) en 
remplacement de Monsieur Fabien LE BRAS 

   8)  Pour les représentants des usagers :  
a) au titre des associations agréées : 

a4) en tant que titulaire : Madame Annick GODARD- UDAF 78, en 
remplacement de Monsieur Marc ABOU  

 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France. 
 
 
 
Article 3 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la région. 
 
 
 

Fait à Paris, le 23 novembre 2015 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
 

 
 
 
Christophe DEVYS 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015327-0027

Signé le lundi 23 novembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-892 relatif à la composition du comité de coordination de lutte contre
l'infection due au virus de l'immunodéficience humaine-COREVIH Ile-de-France Est



 

 

 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-892 
Arrêté relatif à la composition du comité de coordination de lutte contre 

l’infection due au virus de l’immunodéficience humaine-COREVIH Ile-de-France 
Est 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-
FRANCE 

 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.3121-1, D.3121-34 et 

D.3121-37, 
 
VU le décret n°2005-1421 du 15 novembre 2005 relatif à la coordination de la lutte 

contre l’infection par le virus de l’immunodéficience humaine, 
 
VU le décret n°2007-438 du 25 mars 2007 modifiant le décret n°2005-1421 du 15 

novembre 2005 relatif à la coordination de la lutte contre le virus de 
l’immunodéficience humaine, 

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
VU l’arrêté ministériel du 4 octobre 2006 relatif à l’implantation des coordinations de 

lutte contre l’infection due au virus de l’immunodéficience humaine, 
 
VU l’arrêté ministériel du 4 octobre 2006 relatif aux modalités de composition des 

comités de coordination de lutte contre l’infection due au virus de 
l’immunodéficience humaine, 

 
VU la circulaire n° DHOS/DGS/561 du 19 décembre 2005 relative à l’instauration des 

coordinations régionales de la lutte contre l’infection due au virus de 
l’immunodéficience humaine, 

 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2012-060-0001 du 29 février 2012 fixant le nombre des  
        sièges des comités de coordination de lutte contre l’infection due au virus de  
        l’immunodéficience humaine (COREVIH), 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2012060-0005 du 29 février 2012 relatif à la composition  
        du comité de coordination de lutte contre l’infection due au virus de  
        l’immunodéficience humaine –COREVIH Ile-de-France Est, 
  
 
 



 

                                                           ARRÊTE 
 
 
Article 1 : La composition du COREVIH Ile-de-France -Est est modifiée comme suit : 
 

1) Collège 1 : des représentants des établissements de santé, sociaux ou 
médico-sociaux : 
- En tant que suppléant de Monsieur Didier TROISVALLETS : Docteur 

Nicolas VIGNIER, praticien hospitalier, Centre Hospitalier de Melun 
 

2)  Collège 2 : des représentants des professionnels de santé et de l’action 
sociale : 
- En tant que titulaire : Monsieur Nicolas DERCHE, chef de service du pôle 

médico-psycho-social à l’association ARCAT 
 

3)  Collège 3 : des représentants des malades et des usagers du système 
de santé : 
- En tant que titulaire : Monsieur Christian LE GALIC, association AIDES 

Paris 
- En tant que titulaire : Madame Taty MBOUBA, association Actif Santé 

 
4) Collège 4 : des personnalités qualifiées : 

- En tant que suppléante de Madame Josiane PHALIP LE BERNAIS : 
Madame  Caroline AUDOUM, association Maison d’Afrique et des 
Caraïbes 
-   En tant que suppléante de Madame Raphaelle DI PALMA : Madame  
Benedicte ASTIER-DANGAIX, centre régional d’information et de 
prévention du SIDA Ile-de-France 

 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Île-de-France. 
 
Article 3 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
                                                                   Fait à Paris, le 23 novembre 2015 

 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Île-de-France 
 

 
 
 
Christophe DEVYS 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015327-0028

Signé le lundi 23 novembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Décision 15-909 : Est autorisée la modification des éléments de l'autorisation initiale
de la pharmacie à usage intérieur de l'Hôpital européen Georges POMPIDOU,
concernant les locaux de la radiopharmacie et consistant en leur mise aux normes,
avec création d'un sas d'accès, en leur rénovation, et à l'installation d'une centrale de
traitement d'air indépendante et d'un nouvel automate de mise en seringue pour les
traceurs fluorés.



 

Ile-de-France 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 15-909 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-14 ainsi que 

R. 5126-1 à R. 5126-20 et R. 5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L. 5121-5 du code de la 

santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 

 

VU la décision en date du 27 décembre 2013 ayant autorisé la mise en place d’une pharmacie à 

usage intérieur pour les Hôpitaux Universitaires Paris Ouest sous le N° 13-1187 au sein de 

l’Hôpital Européen Georges POMPIDOU, sis à Paris (15ème) ; 

VU la demande déposée le 20 juillet 2015 par Mme Anne COSTA, directrice générale des 

Hôpitaux Universitaires Paris Ouest, en vue de modifier les éléments figurant dans 

l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur concernant les locaux de la 

radiopharmacie de l’Hôpital Européen Georges POMPIDOU, sis 15, rue Leblanc 75908 PARIS 

cedex 15 ; 

VU le rapport d’enquête, en date du 28 septembre 2015, et sa conclusion définitive en date du 

10 novembre 2015, établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du 12 octobre 

2015 ; 
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CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur sollicitées concernent les locaux de la radiopharmacie et 

consistent en  la création d’un sas et en leur rénovation avec installation d’un 

traitement d’air indépendant et d’un nouvel automate de mise en seringue 

pour les traceurs fluorés, afin notamment, de répondre aux  règles techniques 

minimales de conception, d’exploitation et de maintenance auxquelles doivent 

répondre les installations de médecine nucléaire in vivo énoncées dans l’arrêté 

du 16 janvier 2015 portant homologation de la décision n°2014-DC-0463 de 

l’Autorité de sûreté nucléaire du 23 octobre 2014 ; 

 

 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement suite au 

rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique et 

notamment : 

- l’engagement au recrutement d’un praticien hospitalier contractuel 

radiopharmacien pour seconder et remplacer lors de ses absences le 

radiopharmacien responsable de l’unité fonctionnelle de 

radiopharmacie ; 

- l’engagement à la mise aux normes des locaux de la radiopharmacie 

par la rénovation de ces locaux et l’installation d’une centrale de 

traitement d’air indépendante ; 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital européen Georges POMPIDOU, 

concernant les locaux de la radiopharmacie et consistant en leur mise aux 

normes, avec création d’un sas d’accès, en leur rénovation, et à l’installation 

d’une centrale de traitement d’air indépendante et d’un nouvel automate de 

mise en seringue pour les traceurs fluorés. 

 

ARTICLE 2 : 

 

 

La radiopharmacie est installée dans des locaux d’une superficie de 33 m² 

environ, tels que décrits dans le dossier de demande, au sein du Service de 

Médecine Nucléaire de l’Hôpital, situé au 2ème étage, Pôle C. 
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ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de 5 demi-journées 

par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article R. 5126-42 du 

code de la santé publique. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers.  

ARTICLE 5 : Le directeur général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 23/11/2015 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Arrêté N° 80/ARSIDF/LBM/2015 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire  

de biologie médicale « Laboratoire CLEMENT » 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son 
article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015, portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2015/301 du 18 septembre 2015, portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à la directrice de l’offre de soins et 
médico-sociale et à différents collaborateurs ; 
 
Vu l’arrêté n° 15/ARSIDF/LBM/2015 du 15 juin 2015, portant agrément de la SELARL 
« Laboratoire CLEMENT » ; 
 
Vu la demande reçue le 3 novembre 2015 et complétée les 5 et 12 novembre 2015, de 
Monsieur Patrice CLEMENT, biologiste-coresponsable du laboratoire de biologie médicale 
« Laboratoire CLEMENT » sis 8 avenue Henri Barbusse au Blanc-Mesnil (93150) en vue de la 
modification de l’autorisation administrative préexistante afin de prendre en compte l’intégration 
de Monsieur Arthur CLEMENT, en qualité de biologiste-coresponsable du laboratoire et de 
Madame Michèle SOUDEE en qualité de biologiste médical ; 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale de la SELARL « Laboratoire 
CLEMENT » en date du 21 octobre 2015, actant l’intégration de Monsieur Arthur CLEMENT en 
qualité de biologiste-coresponsable ; 
 
 
 

ARRETE : 

Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale « Laboratoire CLEMENT » dont le siège social 
est situé au 8 avenue Henri Barbusse au Blanc-Mesnil (93150), codirigé par  
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Monsieur Patrice CLEMENT, Monsieur Christophe FRAISNAIS, Monsieur Jamal HAMIDI, 
Madame Thérèse SKIADA et Monsieur Arthur CLEMENT, 
exploité par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée « Laboratoire CLEMENT » sise 
à la même adresse, agréée sous le n°93-23, enregistrée dans le fichier FINESS sous le n° EJ 
93 002 329 6,  
est autorisé à fonctionner sous le numéro 93-28 sur les quatre sites ouverts au public ci-
dessous : 
 
-le site principal et siège social ; 
8 avenue Henri Barbusse au Blanc-Mesnil (93150) ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), d’hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), d’immunologie (allergie, auto-immunité), 
de microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie), de 
génétique (génétique constitutionnelle), et d’assistance médicale à la procréation ;  
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 330 4 ; 
 
-le site Eylau ; 
17 avenue d’Eylau à Paris (75016) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 004 862 1 ; 
 
-le site Hôpital privé de la Seine-Saint-Denis ; 
7 avenue Henri Barbusse au Blanc-Mesnil (93150) ; 
Pratiquant les activités d’assistance médicale à la procréation ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 595 2 ; 
 
-le site République ; 
13 avenue de la République au Blanc-Mesnil (93150) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 604 2. 
 
 
La liste des sept biologistes médicaux dont cinq sont biologistes-coresponsable du laboratoire 
de biologie médicale, est la suivante : 
 
- Monsieur Patrice CLEMENT, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Christophe FRAISNAIS, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Jamal HAMIDI, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Thérèse SKIADA, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Arthur CLEMENT, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Charlotte BLONDEEL, médecin, biologiste médical ; 
- Madame Stéphanie GILLARD, pharmacien, biologiste médical ; 
- Madame Michèle SOUDEE, pharmacien, biologiste médical. 
 
 

Article 2 : Est abrogé, l’arrêté n° 14/ARSIDF/LBM/2015 du 15 juin 2015, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « Laboratoire CLEMENT ». 
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Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

Article 4 : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 

Fait à Paris, le 24 novembre 2015 
 
P/ le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
 
La Directrice de l’offre de soins et 
médico-social, 
 

   
 
Anne-Marie ARMANTERAS de 
SAXCE 
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ARRETÉ N° 81/ARSIDF/LBM/2015 

portant agrément de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée  
« Laboratoire CLEMENT » 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le livre II de la sixième partie du code de la santé publique et notamment les articles R.  
612-72 à R. 6212-92 ;  
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010, relative à la biologie médicale et notamment son 
article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu l’arrêté n° 14/ARSIDF/LBM/2015 du 15 juin 2015, portant autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale « Laboratoire CLEMENT » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2094 du 13 août 2015, portant délégation de signature du Préfet 
de Seine-Saint-Denis à Monsieur Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et à différents collaborateurs ; 
 
Vu la demande reçue le 3 novembre 2015 et complétée les 5 et 12 novembre 2015, de 
Monsieur Patrice CLEMENT, cogérant de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
« Laboratoire CLEMENT » sise 8 avenue Henri Barbusse au Blanc-Mesnil (93150) en vue de 
la modification de l’agrément de la société afin de prendre en compte l’intégration de Monsieur 
Arthur CLEMENT en qualité de cogérant de la société ; 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale de la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée « Laboratoire CLEMENT » en date du 21 octobre 2015, actant 
l’intégration de Monsieur Arthur CLEMENT en qualité de cogérant de la société ; 
 
 
 

ARRETE : 
 
 
Article 1er : La société d’exercice libéral à responsabilité limitée « Laboratoire CLEMENT » 
sise 8 avenue Henri Barbusse au Blanc-Mesnil (93150), agréée sous le n°93-23, et 
enregistrée dans le fichier FINESS (EJ) sous le n°93 002 329 6, exploite le laboratoire de 
biologie médicale, sis à la même adresse, inscrit sous le n°93-28, implanté sur les quatre 
sites, ouverts au public ci-dessous : 
 
-Le site principal et siège social sis 8 avenue Henri Barbusse au Blanc-Mesnil (93150) ; 
-Le site Eylau sis 17 avenue d’Eylau à Paris (75016) ; 
-Le site Hôpital privé sis 7 avenue Henri Barbusse au Blanc-Mesnil (93150) ; 
-Le site République, sis 13 avenue de la République au Blanc-Mesnil (93150). 
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La répartition du capital social de la SELARL « Laboratoire CLEMENT » est la suivante  
 

Associés 
 

Parts sociales 
 

Droits de Vote 

Monsieur Patrice CLEMENT 11 472  11 472  
Monsieur Jamal HAMIDI 1 1 
Monsieur Christophe FRAISNAIS 1 1 
Madame Thérèse SKIADA 1 1 
Monsieur Arthur CLEMENT 300 300 

S/Total biologistes associés 
exerçant 

11 775 11 775 

Madame Marie-Dominique CLEMENT 3 225 3 225 
Monsieur Pierre-Alexandre 
CLEMENT 
étudiant 

300 300 

S/Total associés extérieurs 
 

3 525 3 525 

Total 15 300  15 300 
 

 
 
Article 2 : Est abrogé l’arrêté n° 15/ARSIDF/LBM/2015 du 15 juin 2015, portant agrément de la 
SELARL « Laboratoire CLEMENT ». 
 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 4 : Le Préfet de la Seine-Saint-Denis et la Directrice de l’offre de soins et médico-
sociale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région Ile-de-France. 
 

Fait à Paris, le 24 novembre 2015 
 
                Pour le Préfet de la Seine-Saint-Denis,  

par délégation,  
 
La Directrice de l’offre de soins et médico-
sociale, 

      

  
 
       Anne-Marie ARMANTERAS de SAXCE 
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Acte n° 2015327-0017

Signé le lundi 23 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté de tarification fixant la dotation globale 2015 du CHRS LA MAISON
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Acte n° 2015327-0018

Signé le lundi 23 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté de tarification fixant la dotation globale 2015 du CHRS COS LES SUREAUX
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Acte n° 2015327-0019

Signé le lundi 23 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté de tarification fixant la dotation globale 2015 du CHRS CEFR
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Acte n° 2015327-0020

Signé le lundi 23 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté modificatif fixant la dotation globale de financement pour l'année 2015 du centre
d'accueil pour demandeurs d'asile (CADA) de Brétigny géré par l'association La Croix
Rouge Française
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Acte n° 2015327-0021

Signé le lundi 23 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté modificatif fixant la dotation globale de financement pour l'année 2015 du centre
d'accueil pour demandeurs d'asile (CADA) d'Evry géré par l'association COALLIA
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Acte n° 2015327-0022

Signé le lundi 23 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté modificatif fixant la dotation globale de financement pour l'année 2015 du centre
d'accueil pour demandeurs d'asile (CADA) de Massy géré par l'association France
Terre d'Asile









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015327-0023

Signé le lundi 23 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté modificatif fixant la dotation globale de financement pour l'année 2015 du centre
d'accueil pour demandeurs d'asile (CADA) de Montgeron géré par l'association
COALLIA
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Acte n° 2015328-0002

Signé le mardi 24 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté portant agrément de l'association ALJT au titre de l'ingénierie sociale, financière
et technique
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Acte n° 2015328-0003

Signé le mardi 24 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté portant agrément de l'association ALJT au titre de l'intermédiation locative et
gestion locative sociale 
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Acte n° 2015328-0004

Signé le mardi 24 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté portant agrément de l'association AMLI au titre de l'ingénierie sociale, financière
et technique 
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Acte n° 2015327-0029

Signé le lundi 23 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté portant agrément de l'association AMLI au titre de l'intermédiation locative et
gestion locative sociale











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015328-0009

Signé le mardi 24 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté modificatif fixant la dotation globale de financement pour l'année 2015 du centre
d'accueil pour demandeurs d'asile (CADA) de Porcheville géré par l'association
COALLIA
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Acte n° 2015328-0010

Signé le mardi 24 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté modificatif fixant la dotation globale de financement pour l'année 2015 du centre
d'accueil pour demandeurs d'asile (CADA) de Sartrouville géré par l'association
COALLIA
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Acte n° 2015328-0011

Signé le mardi 24 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté modificatif fixant la dotation globale de financement pour l'année 2015 du centre
d'accueil pour demandeurs d'asile (CADA) de Saint-Germain en Laye géré par
l'association COALLIA








